
 
 

PLAN DE COURS 201 5/201 6 
ACADEMIC SYLLABUS 201 5/201 6  

    
      

DISCIPLINE  Droit  

Titre du cours 
Course title 

 Institutions européennes 

Langue 
Language 

Heures 
Hours 

ECTS Année du Diplôme 

Français 20 4 2  

Nom de l’enseignant/ 
Name of the lecturer 

 MEHDI Rostane 

Fonction / Employeur 
Position / Employee 

 Professeur agrégé de droit public, Directeur de l’IEP, d’Aix-en-
Provence, professeur au Collège d’Europe de Bruges, Chaire Jean 
Monnet 

Contact :  directeur@sciencespo-aix.fr  
Objectifs du cours / 
Course objectives 

Nous retiendrons pour ce cours une conception très large des choses. 
Il ne s'agit pas, en effet, de se cantonner à la description d'un 
dispositif institutionnel comme l'on détaillerait l'agencement des 
pièces ou des organes d'un appareil. Une telle approche serait trop 
statique pour rendre justement compte de ce qu'est le système 
institutionnel de l'Union. Nous prendrons donc le parti de cette seconde 
formule car un système est un ensemble dynamique dont tous les 
éléments devront être considérés dans leurs relations. Par conséquent, 
nous entendons non seulement étudier les composantes organiques du 
système institutionnel de l'Union mais aussi tenir compte du fait que 
l'action de ces institutions et de ces organes se déploie dans un système 
juridique ordonné.  

Compétences acquises/ 
Learning outcomes 

Une connaissance globale du système institutionnel de l’Union.  
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Contenu du cours par session/ Course content per session Nombre d’heures/ Number 
of hours 20 

 
Chapitre introductif 
Chapitre 2 : Les compétences 
Chapitre 3 : Les sources du droit de l’Union européenne 
Chapitre 4 : Les caractères du droit de l’Union européenne 
Chapitre 5 : Les principes structurels et les moyens de l'Union 
Chapitre 6 : L'architecture institutionnelle 
Chapitre 7 : Les procédures de décision 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Méthodes d’évaluation Sur quoi sera basée la note finale? / Method of assessment What will the 
final grade be based on? 
  
 Type d’évaluation/ Type of evaluation 
 

 
Durée/ 
Duration 

 
 

Épreuve écrite 1 h  

     

   

 
Bibliographie – Auteur, titre, année, éditeur/ Bibliography – Author, title, year, publisher 
 C. Blumann  & L. Dubouis, Droit institutionnel de l'Union européenne, Litec, 2013 
 E. Brosset, C. Chevallier-Govers, V. Edjaharian et C. Schneider, Le traité de Lisbonne. 

Reconfiguration ou déconstitutionnalisation de l'Union européenne, Bruylant, Bruxelles, 2009 
 Isaac, G. & M. Blanquet, Droit général de l’Union européenne, Paris Dalloz, 2012. 
 Jacqué J.-P., Droit institutionnel de l’Union Européenne, Paris Dalloz, 8e édition, 2015. 
 Mehdi R., Institutions européennes, Paris Hachette supérieur, 2007 
 Rideau, J., Droit institutionnel de l'Union européenne, Paris LGDJ, 2010.  
 Simon, D., Le système juridique communautaire, Paris PUF, 2001 
 Tridimas T., The general principles of the EU law, 2e edition, Oxford EC law Library, 2009. 
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Mini CV de l’enseignant/ Mini CV of the lecturer             

 
PHOTO (non obligatoire) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
• Titulaire d’une chaire Jean Monnet ad personam (2001) 
•  Professeur à la Faculté de droit et de science politique de l’Université d’Aix-
Marseille (1996-2015) 
• Directeur de l’UMR « Droits international, comparé et européen (DICE) »,7318 
(2007-2015) 
• Professeur visiteur au Collège d’Europe de Bruges (depuis 2002) 
• Directeur de l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence (2015-) 
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